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PREAMBULE 
 

 

 

 

L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT en précisant : 

« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 

budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 

 

Cette note présente donc les principales informations et évolutions du budget primitif logements, elle est 

publiée sur le site internet de la commune. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. Il 

respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 

 

Le présent budget décrit l’ensemble des crédits pour l’année 2024, aussi bien en dépenses qu’en recettes. 
 

Par ailleurs, le débat d’orientations budgétaires présenté le 13 mars 2024 a posé les bases à partir desquelles 

nous avons pu construire le budget primitif logements pour l’exercice. 
 

Le budget primitif logements 2024 est présenté avec reprise des résultats de l’exercice précédent. 
 

Le budget primitif logements 2024 devra être adopté en séance du conseil municipal le 10 avril 2024. 
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I - BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET LOGEMENTS 
 

 

1. Grands équilibres 

 

 

 

EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVOLUTION BUDGET PRIMITIF 2024 / BUDGET PRIMITIF 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par rapport au Budget de l’exercice précédent, la section de fonctionnement augmente de 3.22 % et la 

section d’investissement augmente de 7.26 %. 
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2. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement du Budget Logements 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



5  

 

2.1 - Détail des dépenses de fonctionnement du Budget Logements 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nous constatons sur le tableau ci-dessus que les dépenses réelles augmentent de 9.77 % par 

rapport à leur réalisation 2023 et diminuent de 16.42 % par rapport au budget primitif 2023. Les 

dépenses de fonctionnement augmentent de 3.22 % par rapport au budget primitif 2023. 

 

Les dépenses d’ordre varient de 10.55 % par rapport au BP 2023, le virement à la section 

d’investissement passant de 111 920 € à 131 529,86 €.  
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2.2 - Détail des recettes de fonctionnement du Budget Logements 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous constatons sur le tableau ci-dessus que les recettes réelles de fonctionnement augmentent 

de 3.10 % par rapport à leur réalisation 2022, leur variation sur les différents postes de recettes 

est décrite ci-après : 
 

• Une augmentation de 1.09 % sur les différents loyers par rapport à leur réalisation 

2022. 
 

Une diminution de 9.74 % sur les recouvrements de charges auprès des locataires.  
 

• Une augmentation 6.25 % de la subvention d’équilibre que versera le budget 

principal, elle passe de 80 000€ à 85 000 €. 
 

L’excédent antérieur reporté, quant à lui, augmente de 63.93 % par rapport à 2022. 
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3. La section d’investissement du Budget Logements 2024 
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II EPARGNE BRUTE ET EPARGNE NETTE PREVISIONNELLES 2024 

 

 

Epargne brute = (recettes réelles – le 775) – dépenses réelles = 128 830 €. 

 

Elle mesure ce qu’il reste à la section de fonctionnement après le paiement des intérêts de la dette, elle est 

aussi appelée « capacité d’autofinancement » (CAF) car elle permet de faire face au remboursement de la 

dette en capital et de financer tout ou partie de l’investissement. 
 

Epargne nette = (épargne brute – remboursement du capital emprunt (16) = 6 290 €. 

 

Elle mesure ce qu’il reste d’autofinancement après remboursement du capital des emprunts. 

 

 

 

 

 

III.ETAT DE LA DETTE 

 

 

Le capital restant dû au 01/01/2024 est de 1 143 856.24 €, au 31/12/2024 il sera de 1 021 320.24 € avec un 

désendettement de 122 536 €. 
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